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REPONSE A LA BROCHURK ROtIGE.

MENSONGES DÉVOILÉS.

Il circiil», secrèteraont depuis qiiol([ues jour.s, un pamplilet
uilitiilé :

" la Pollùifur il>.i {/ouvernemenl de Québec de 1871 à
1875," publié par rA\u'/ie»ie)i^ de Québec.^ Il y est question
des différents actes du gouvernement de Québec. Sur la

plupart, le pimphlet ne jette aucun blAme, mais lorsqu'il ar-

rive à l'adminislralion di's Terres de la Couronne, il se dé-

dommage amplement. Jamais nous n'avons vu, dans notre
monde politique, nue plus odieuse falsification systématique
des faits. C'est en tout digne du parti de l'hypocrisie orga-
nisée. Toutes ces accusations ont déjà été réfutées. Formn-
lét^s d'abord en Chambre, par cet ignoble personnage appelé
Pitre Tremblay, elles ont été démolies. Aujourd'hui, on
les ramas:>e pour les lancer dans les élections.

I" faut qu'un parti soit descendu bien bas et décidé à se

servir de tous les moyens, pour emprunter des armes à ce
Monsieur Tremblay, l'homme qui a juré, devant lu justice,

qu'il élail pauve et nécessiteux^ alors qu'il possédait un reve-

nu provenant du Parlement de $1,600, et une fortune person-
nelle èvahiée par quelques-uns à vingt mille piastres. Voilà
sur quel homme s'appuie l'auteur du pamphlet, qui, nous as-

sure-ton, n'est rien moins qu'un professeur de l'Université

Laval, chargé d'enseigner le respect du serment et de la vérité,

mià' qui professe c ;puis quelque temps plutôt la démagogie
que le droit civil.

Los auteurs du pamphlet étaient si certains que il leurs li-

vres tombaient entre nos mains, ses mensonges seraient dé-
voilés, qu'ils ont donné ordre à leurs amis de ne les montrer à
qui (lue se soit et de les tenir absolument secrets. Par mal-
heur, poureu.x, un exemplaire a fait fausse route et celui qui
écrit c s lignes s'.st rendu à Québec, pour puiser aux sources
ofTicielles des renseignements sur la partie du pamphlet qui
regarde les terres de la Couronne. Ses recherches, ont été

fructueuses. Pas une des accusations n'est fondée. Nous
allons eu donner les preuves les plus évidentes, en réfutant
un p;ir un les principiu.x mensonges,
Avant de comneucer ce travail, il est à propos de faire

remarquer au s ijet des ventes privées de limites, que les prix
demandées à ces ventes ét,aient la moyenne des prix obtenus
aux enchères publi(jues.



Pnt'MIEri MONSONT.K.

A In Pas<-^ tlt' I" '"''^' 'iiii'C, on lit co(iiii suit :

" Ainsi, dans le Rapport Spcciiil de \Hli, ù la pagi' 4, 7e li-

>ne, on voit (jne M. l.s Hobitaillo, rnAflfcin, df NinvCarlislc,

e fnTc (le M. Tliéod. Hohilaillc, dépnté aux Coninnuifs, et

de M li. A. Holtilaille, t'iiii)loyé jus(ju't'ii janvier 1873 comme
rhef de la branche des bois dans le Uépai-tenient Jes Terres

de la Couronne, a acheté, le 12 septembre 1872, 400 milles

carrés à S8 par mille, formant S;L2U(), limites non décrites.

Dans l'Appeiidico 40 du Rapport des Te-res pour 1874, on
Yoit (pages 3;) et 40| (jiie M. Robitaille a aclieté à la môme
date 034^ milles, c'est-à-dii-e 234| de plus f]ue ce qu'il a réel-

liemenl acheté en 1872, sans mention de prix. A la colonne
des remaniues, on lit :'' Les licences pour ces limites n'ont

pas encore été émises." L'exploration faite aux frais du
on attend pour

400 milles carrés

choisir le terrain

gouvernement n'est pas encore complétée
bien choisir.

"

Voici ce qui en est :

M. Louis Robitaile a obtenu l'octroi do

sur la Rivière Bouaventure, et le droit de

vacant en sus de cette étendue sur la même rivière. Apres
arpentage, il a été constaté ([ue le bassin de cette rivière

comprend 634 milles. Le bonus fixé était de S8.00 par mille

carré. M. Louis Robitaille a actutdlement s )us licence 433

milles, pour lesquels il a payé $5,000 00 le 13 Juin 1873 et

fl 00.00 le 5 Dec. 1874. Les licences pour la balance du ter-

ritoire seront émises sous peu.

Voici les preuves officielles.

LETTRES D OCTROI.

Québec, 12 Septembre 1872.

Monsieur,
En réponse à votre lettre du 13

une étendue de 400 milles carrés

la Rivière Bouaventure avec le

dite Rivière et ses tributaires pou?

Mai dernier, demandant
pour Mupe de bois sur
privilège d'explorer la

7j choisir (Vautres limites,

j'ai l'honneur de vous informer que le territoire (|ue vous
demandez vous est accordé à raison d'un bonus de $8.00 par

mille carré. L'Honorable Commissaire, vous autorise de
plus à explorer tout le territoire de la dite Rivière et ses tri-

butaires pour localiser ces 400 milles et choisir les autres

limites que vous pourrez y trouser après cette exploration,

tesquelles seront aussi sujettes au môme bonus que les pré-

cédentes.
(Signé,) E. E. Taché,

Louis Robitaille, Ecr., ") Asst. Commissaire.
&c., &;., &c., [

New-Garlisle. }
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Québec, 20 Octobre 1874.

Monsieur,

Relativemenlù volro application du 13 Me.; 1872, j'ai l' hon-

neur de vous infornie-r qiu; coiiforménKMit à la lettre du Dé-

i.artenient en date du 12 Septembre 1872, les limites suivantes

vous ont été octroyées sur la Rivière Bonaventure et ses tri-

tMitaires telles que^ choisies, viz :

Rivière Duval Kst. 30 milles carrés

'' lionaventure No. 1 Est. 50 " "
u II u 2 " 50 " "

u " " 3 " 50 " "

i{ te u 4 i' 50 " "

Arrière " " No. 1 " 4^ " "

« t< " 1 Ouest. 21" " "
c) (( 22 '^ "

Rivière Bonaventure No. l Ouest. 47 " "
u u " 2 " 50 " "

u tt " 3 " 50 " "

u a " 4 " àO " "

Limite A Canton Co.v 50
" B " Hamilton 45J
" G " Hope 6

635^ " "

Sur l'étendue ci-dessus 420 milles carrés vous ont

été émis en Décembre 1873 et en Juin 1873 soit

429 milles à $8 de Bonus par mille carré «3432.00

Rente Foncière, saison 1873-74 858.00

Différence à être émis 206J milles carrés à un Bonus

de $8 par mille carré '?^^-9!^

Rente Foncière, saison 1873-74 412.50

u « « 1874-75 sur le total de re-

tendue 635i milles carrés 1270.50

Total: 87623.00

Gr

17 Juin 1873, par argent à compte 5000.00

- Balance: $2623.00

Cl

Aussitôt que vous aurez payé à ce Département la balance

...dessus, des instructions seront données "- l'Agent local L. J.

Riopel, de vous émettre des licences i,o\ii- l'octroi qui vous a

été ainsi fait.
r^ t-, m

(8ipv.e,) E. E. Tache,

l/ouia RoBiTAiLLE, Ecr.. ") AssL Commissaire.

New-Garlisle.
..,|
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On voit par ces docunienls ce que l'on verra par la suite

1o. que les lorrains ont toujours été ilemaudés suivant

règlements du déparieuient ; 2o. que le département pour les

accorder ses conrormé à la loi ; 3o. qu'il a exigé le paiement
(le tout ce qui était dû ; 4o. que pas un seul de ceux (jui ont

obtenu des limites, ne s'est seivi comme M. Thibeandau du
nom d'un autre pour essayer d'en obtenir.

Second mensonge.

A la page 10, on lit :

•' Dans le même District de Bonaventure, MM. Girouard et

Beaudet ont acheté, le '28 octobre 1872 (voir Rapport S|)écia],

page 5, ligne 9e), 30n milles à ,.0 = $3,000; dans l'Appen-

dice de 1874, page 39, l'étendue mentionnée est de 403 milles,

c'est-à-dire, 103 milles carrés de plus, sans mention de prix."

L'octroi de iMM. Girouard et Beaudet comprend 403 milles

pour lesquels le bonus à raison de $10 par mille, et les renies

foncières ont été [layés en temps voulu. L'octroi a été fait

de la manière suivante ;

Letthes d'octroi.

Québec, 17 Octobre 1872.

Messieurs^

En réponse à votre lettre du 20 Mars dernier, je suis char-

gé par l'Honorable Commissaire des Terres de la Couronne
de vous informer, qu'il consent à vous accorder le privilège

d'explorer le territoire arrosé par les rivières Nouvelle, Pe-

tite Gascapedia et leurs tributaires, afin de vous permettre

d'y choisir un certain nombre de limites à bois n'excédant
pas en tout 400 milles en superficie.

Le temps fixé pour effectuer cette exploration ne devra pas

s'étendre au delà du 15 Juin prochain, et le choix des ter-

rains que vous aurez arrêté devra aussi être communiqué à

C3 département à Ja même époque.

Quant au bonus que vous aurez à payer pour chaque mille

de cet octroi, il sera déterminé plus tard par l'Honorable
Commissaire des Terres.

(Signé,) E. E. Tach^,

Asst.-Commissaire.

MESSRLi. Girouard et Beaudet,

Québec.

Lettre d'octroi.

Québec, 28 Octobre 1872.

Messieurs,

En réponse à votre lettre de ce jour, je suis chargé par
l'Honorable Commissaire des Terres de vous informer qu'il

vous accorde le privilège de compléter l'octroi des 400 milles



(qu'il a effectnfi en votro faveur

Rivières Port Daniel et de l'Anse
le 17 du courant.) sur les

à la Barbe, Canton de Port

Daniel, vu (ju'il vous est imf)Ossible de trouver sur les Riviè-

res Petites Cascapedia et Nouvelli.» tout le terrain né(;essaire

il l'exploitation que vous vous proposez d'entreprendre.

Q.iant aux limites que vous demandez ;iur la Rivière Anse-

aux Canards, Canton de Nevvport, elles ne peuvent vous être

cédées, étant déjà accordées.

Da pi'inie que vous aurez à payer sur les terrains que vous
rhoisiiez dans le Canton Port de Daniel est fixé à $i0.00

mille carré.

Quant an tennps qui vous est donné pour compléter voti

3

choix, il devra être le même que celui prescrit par ma lettrf

du 17 du présent.

tSigné,) E. E. Taché,
.455/. Commissaire.

Messrs. Girouard *k Bi;aldet, )

Québec.
)

troisième mensonge.

Voici du nouveau, le mensonge augmente, à la page 10, on
lit :

" Autre vente, après coup, à l'ami de MM. Beaubien et For-

tin, le dévoué M. Léar.dre Méthot. Dans le Rappr.c Spécial

de 1872, le nom de M. Méihot n'est pas mentionné. Dans
l'Appendice de 1874, pages 47 et 48, on trouve que M. Méthot
est devenu, le 3 oeiobre 187-2, le propriétaire de 250 milles

carrés sui' les rivières Godbout et Margiicàte, sans mention
de prix. Evidennnenl encore la vente e^t auti-datée."

Faussetés sur toute la ligue.

M. Léandre Méthot a obtenu 400 milles sur les Rivières

Godbout et Mai'gerite à raison de S'j.OO par mille sur lequel

M. Méthot n'a choisi que 250 milles. La lettre d'octroi qui

n'est pas anti-daiie pas plus qu'aucune des autres est comme
suit :

Lettre d'octroi.

Québec, 8 Octobre 1 872.

Mon.sieur,

En réponse à votre l-^ttre du 15 Juillet dernier relative-

ment aux limites à bois que vous demandez sur les Rivières

Godbout, Marguerite et leurs tributaires sur la côte Nord du
St. Laurent, j'ai à vous informer que l'Honorable Commis-
saire vous accorde 1^^ ^-Kvilège d'explorer ces deux Rivières

avec le droit de choisir 200 milles carrés sur chacune d'elles.

Cette exploiration devra se faire sous un délai de sept mois,

à dater de ce jour. A l'expiration de ce délai vous devrez
transmettre à ce Département une description du terrain que
vous aurez choisi et payer le Bonus qui est fixé à 84.P0 par

•*-.«'
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mille carré on sus de la Rente Foncière de 82.00 par mille

carré.

(Signé), E. E. TACHE.
Asst. Commissairy.

Léanore Méthot, Ecb. )

Cap St. Ignace.
)

Il rctt/Ort de cette lettre : qu'un chaciui peut voir au dt^par-

lemenl à Québec, lo. que cette vente n'a nullement été anti-

datée. La brochure dit qu'elle n'a pas été faite en 1872 ; la

let*re oflicielle prouve le contraire.

2o. Que le pri.x a été alors fixé. Deux mensonges en troit»

lignes, c'est abuser de l'écriture.

UUATniÈME MENSONGE.

M. Tremblay a toujours nourrit une haine profonde pour
M. Price. Son ho, l'autour du pamphlet, recueille avec
soins les accusations de M. Tremblay. Lisez plutôt (page

10).

" Comme on doit s'y attendre, M. Price a en la plus large

part (i.ins cette magnifujuc aubaine ; il avait fait tant de sa-

crifices dans l'élection de 1872.
(< A la page 3 du Rapport Spécial de 1872, on voit «[ue M.

Priée a acheté, le 13 juin 1872, 183 milles carrés à $i le mille.
'- En e.xaminant l'appendice No. 40, pages 41, 42, 43, 45,

et prenant la moitié des quantités désignées yiav partie le 13

juin 1872, et pariie année 1808 ou avant 1852, ou obtient un
total de 1,114 milles carrés, que le gouvernement aurait ven-

dus à M. Price, c'est-à-dire, 031 millf^s de plus que ce (jni est,

mentionné dans lus ventes de 1872, Rapport Spécial. Si l'on

compare le Rapport Spécial de 1871, pages 33, 34, 35, 3G avec
l'appendice No. 40 du rapport de 1874, aux pages mention
nées ci-dtssus, on a encore en plus la jolie dilference de 7G4|
milles sans mention de prix, sans mention de paiement dan^;

les comptes publics. Bien réussi, comme l'on voit."
" Bten réussi le mensonge, vous devriez dire." Lisez la

preuve que vous mentez, M. le pamphlétaire :

Mr. Price a obtenu le 13 Juin 1872, une superficie non dé
crue à cette époque, et qui a été définie par la suite.

Le moulant de bonus fixé à $4.00 par mille a été payé ds
la manière indiquée dans la lettre suivante :

Voici la preuve qu'il a payé :

Québec, 15 Décembre 1873.

Monsieur,

Référant à votre lettre du 16 Octobre dernier, et à ma let-

tre du 4 Novembre dernier. Je vous transmets ci-dessous un
état des montants payés par Messrs. Price, Frères & Cie..

pour Bonus et Rentes Foncières de leurs nouvelles et ancien-
nes limites dans votre agence, viz :

• "'M»nWni'i
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1159 milles carrés à un Bonus de 14.00 par mille
carré $4636.00

Rente Foncière 1872-73 2318.00

Total : «6954.00
Rente Foncière sur 870 milles carrés sur anciennes

limitas $1740.00

$8694.00

Ces Messieurs ont aussi payé au Département lo 27 Novem-
bre flernir- $40.58, pour Renies Foncières de la saison cou-

rante 1873 74, pour le renouvellement de leurs licences de la

saison dernière.
V«us voudrez faire un retour mensuel nour le montant

ci-dessus pour le mois de Décembre 1872, "nsi qu'un Re-
tour annuel pour l'année 1872, tel que voulu par les règle-

ments, et de semblables retours pour l'année courante.
La rente foncière pour le renouvellement des licences est

toujours la même, c'est-à-dire $2.00 par mille carré, le Bo-

nus est payable une fois pour tout à l'époque où les limites

sont octroyé3s aux parties intéressées.

Je vous transmetterai dans quelques jours les description»

des limites adjugées à MM. Frank Ross, Dunn ^ Home, afin

qu'elles puissent être insérées dau? votre Retour pour le mois
de Décembre courant.

(Signé,) K. E. Taché,

Asst.-Comaii8«ire.

J 0. Tremblay, Ecr. ")

A. B. &T.G., [ . , ,

Ghicoutimi. ) !

CINQUIKME MENSONGE.

Les accusations à l'adresse de M. Price et du Département
(les terres de la Couronne, sont aussi formulées contre M.
Stoddard.

Voici les preuves du pamphlet :

" M. Stoddard, du Saint-Maurice, a été presque aussi heu-
reux que M. Price. Son nom n'est pas mentionné dans l'état

spécial de 1872, mais figure pour 750 milles dans l'Appen-

dice de 1874, page 30. Ces limites sont supposées avoir été

achetées le 12 janvier 1872.
'

Notre réponse sera aussi facile que pour les autres accu-
sations. La lettre suivante du Département fera voir que
les limites ont été demandées, accordées et payées conformé-
ment à la loi.
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Deparlinenl of Crown Land»,

Quobeo, 12th Jaiiuary 1872.

Sir,

lu roply to yoiir applica'ion of 4tli ullinio l'or leave lo ex

plore tlio unlireiised iRi-rilory diaiiiod hy Hiver Maiiouaii

aud in the vicinity ol" thn Lakes at i\u: liead Ihereof, witli tho

piivilege ofseleclin}< limits lo cover ail the liniber vvliich

; ay l;'j foiiiid tli>M'n, l havo to stalt; Ihat yoiir api)lir,alioi» has
lioeii favorably eiilertainod, and yon an; iKM'ohy anlliorized

lo make llie neoessaiy exploration and seleel linnts nol lo

uxcecd fifleen fnll size limits or seveii Imndred and fifly

s(]iiare miles in the terrilory so described :

UeKinniiig al tli<! mouth of liit! Hiver Manouan on the

Hiver St. Maurice, Ihenco np the said i-ivor to Ihe mouth of

Tronl River, ihence foUowing the South Easiern boundary
of Block E, 28 miles and in continuation ihereof in the same
direction 23 miles, thence at right, angles, South 45" Easl

astronomically to tlie lieight of land, beUveen the waters of

the Hiver du Lièv.e and Manouan, thence foUowing the

line of division of the waters of the above named Hiver,

thence following the height of land Easl and South of the

Lakes discharging in the Manouai! to the limits already
under license South of the said Hiver Monouan, Ihe whole
as shown and cucuinscribed in red on Ihe accompanying
plan.

As il is the intention of this Department lo survey im-

mediately Hiver Manouan a;;d the I.akec disciiargiug in il,

you can avail yourself of this opportunity lo hond your ex

plorers with thaï party.

You will of course i)ay the wages of your explorers and a
prorata share of their expenses going up, and of the provi-

sions which tliey will requiro.

You will be chargt^d a Bonne; of 810.00 per square mile for

Ihe extent you sélect as above.

(Signed,) E. E. Taché,
William Stoddart, Esqr.

]
.\sst. Connnissionci'.

Québec. j

C'est après s'ôtre conformé à tous les règlements que M.
Sloddart a obtenu 750 milles. Le bonu» de $10 par milles, a

été payé le 30 Juin 1873.

SIXliiME MK.NSONliE.

Ije pamphlet donne maintenant une longue liste d'aciiué-

reurs, (jui, dit-il, ont obtenu des limites contrairement à la

loi. Les mensonges ici se multiplient ;
il y en a un par ligne.

Voici comme (;ela débute :

" Voici nue liate des heureux acquéreurs du môme genre,

c'est-à-dire qui ont obtenu des limites après l'époque fixée

'- i ,'
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pour Irts ventes à l'eucliiMv, sans que rioii ne paraisso dans

les comptes publics. (Voif K'ats Spéciaux de 1871, IB72 et

Appendice No. 40 de lH7i).

K. H Ei.nv, député d'Ottawa : '»r)0 milles en 187! ; ^01^ nul-

les en 1872.—Augmentation, 4.H milles. Ces if) ^ millos,

sur la rivière (Jttawa, valent au uniins ^100 du mille."

C'est à peu près le plus gros mensonge. Il est vrai que

M. EdJy possède 501 milles, de limites, mais il les avait

avait la Confédération, moins 4.'» luilles achetées de M. D. C.

ThompsOii, le 4 Aoûi 1873. Voir rapport de 1874, appendice.

Silîr.JE DE MENSONGES.

Voici le restant de cette liste d'acquéreurs qui, dit le pam-

phlet, ont ohleiiu des limitt-/; après l'époiiue li.xée pour l'en-

chère :

J. G. Uoss, rivière Coulonge : 50 milles.

liROWNsoN & Weston, rivière Gatineau : 325 milles.

Kl). Whiout, Témiscamingue : 45 milles.

K. McGii.viuv, rivière Dnvon : 60^

A. J. GoLTON, rivière du Nloine : 50

a. Hamu.ton, diverses rivières : 2157 milles en 1871, 2541 en

1874._Augmontation, 384 luilles carrés.

Al. GAr.nwKM,, rivière Noire : en 1871, 46f milles ;
«n 1874,

149|.—Augmentation, 103^- milles.

Th. ¥. Ross, rivière du Lièvre : 150 milles.

J. W. CuRRiEU, Petite-Nation :

J. F. Gaudet, rivière du Lièvre :

J. Wai.sworth, '' ''

J. K. Waho, Petite-Nation :

Andrew Thompson, St. Maurice

G. Bai'Tist : en 1871, 1891 mil

Augmentation. 40 milles.

W. Stiiubs : en 1872, 200 milles

G. Broster, rivière Bostonnais

G. Brohter, Malbaie : 570 milles.

WiTHAi.i. & Hoss : en 1871, 302 milles ; en 1874, 443 millas.

—Augmentation, 141 milles.

A. Larouche, B.M'ixeroiines : 25 milles.

G. B. Hall, Graudburn : 17 "

Têtu, Biu-geionnes ( Escoiunains ) : 23 milles en 1871.

—

Augmentation, 174 milles. (S'il n'y a pas erreur de da|e

pour les limites Nos, 3 et 4.—Kscoumains, 17 sept. 185».)

I). D. MoHiN, Ditchiiled : 5 milles.

WiTHALL ik Hoss : 19 '^*^ u'illes.

50

14

40
138*
()5"

leslies ; en 1874, 1937 milles.

; en 1874, 227 milles.

20 milles.

Newton i** Addik, Diidwell ; 2^

James Girh & Hoss, Whittou : 34|

.loHN Scott, Ilam[>den : 4^

Garhrav & HoiJTH : 04

Gauv N; .\.\iLn'FK : 35

A

u
i.
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T. Wyatt, rivièr.i Valiii (Sagiienay) : il milles en 187? ; 110
milles en 1874.—Augmentation, 61) milles.

E. H. Bakkr : 14 milles.

—MUIRHEAD : 21 "

O. Gauvin : Acheté 100 milles, 22 Oct. 1872, Riv.-du-Loup
;

a vendu 158 milles à Thomas Glover.
W. E. BuTCHART, Rimouski : 16 milles.

—LowNDEs, Gaspé, etc. : 105 "

Notre réponse va être péromptoire. Nous allons citer les

lettres d'octroi que nous avons copiées au département ou
citer les rapports pour montrer la mauvaise loi du professeur-

pamphlétaire, doublure de M, Tremblay.

Limites de M. Ross.

J. G. Ross possède 50 milles sur la Rivière Coulonge, qu'il

a acquis à l'encan le 7 Octobre 1868, voir le même rapport à

la page 17. Le compilateur de la brochure, s'il eut été de
bonne loi aurait pu constater ce fait.

Limites de Brownson &. Weston.

Ces limites ont été accordées en 1871, voir page 10 du rap-

port du 2« Nov. Le bonus à raison de $10, a été payé le 28

Août 1872.

LETTRE d'octroi.

Québec, 16th October 1871.

Gentlemen,

Referring to my letter of 23rd ultimo, i hâve to inform
you that the Honorable Commissioner of Crown Lanis has
been pleased to establish the bonus as follows for the limits

awarded you at the head of the Jean de Terre and viciuity,

viz :

Ist.—For the spaee colored yellow on the accompanyiug
sketch 810.00 per square mile to be paid now in order to en-

sure the issue of Licenses.

2nd.—For the space colored green S8.00 per square mile

to be paid when you hâve decided whether you take it iu

whole or in part.

The surplus over 200 s(juare miles of the space colored

pink under the old O. G. is aiso to be paid for nov/ in order

to cover ail the vacancy there.

(Signed,)

Messrs. Bronson ^^ Wes- ")

TON AND LeVI YoUNG,
[

Ottawa. )

E. E. Taché,

Asst.-Commissioner.
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Limites de En. Wright.

Ed. Wright, 45 milles sur le lac Témiscainingue, acquis de
MM. Fingland & Draper, le 13 Janvier 187-2.

Limites de M. McGili.ivray.

Pour Irf coup, c'est trop fort. C'est un mensonge qm
passe tout. Ces 60 milles ont été octroyés en 1^42, 1M43
et IHSiO—Voir page 15 appendice 40," 1874.

Limites de A. Golton.

A. Golton, Rivière du Moine, 50 milles, accordées le 31

Mars 1870, en vertu d'une lettre du 25 Nov. 1869, à raisou
d'un Bonus de $23.46, moyenne des primes obtenues à Tencau
de 1808 pour terrains situés dans le voisinage de celui-ci

;

payé le 31 Mars 1870. (Voir page 17 appendice 40,)

Lettre d'octroi.

,
. Québec, 27th November, 1863.

Sir,

You vvill please issue licenses to the foUowing parties for

the spaces mentioned belovv and more clearly defined on the

accompanying tracing, provided that they do not interfère

witli prior licenses or acquired rights.

Hon. Isidore Thibodeau
and William Ryan This-

tle, Esqr.

Messrs. Thistle, Garrière
and Heaubien.

William Rice.

Lindsay Russell.

Joseph Smith.

Alpheus Golton.

Two limits of 50, square milei;

each, at the head of the stream
said te be the main branch of Ri-

ver Dumoine niarkedK&L, lying

north of Goulonge limits J. ^ E.

Limits marked M N O P
lying east of Goulonge limits A
li G & D.
One limit marked Q, 50, squar«

miles, lying East of limit M.
granted to tlie foregoing parties.

Two Hmits of 50 square miles
each, marked R &. S, on the stream
said to be the main Branch of

River Dumoine, lying north of

the limits granted to Messrs. Fing-

land and Draper West of limits

H & J on River Goulonge.
Limits T, 50 square miles U,

24 square miles, ai the head of

Riv«r Dumoine.
Limit V lying north of limit S,

East of limit U, and West of li-

mit K above mentioned.



14

The bonus is fixed al $23.46 per s(iuarp inilt, the average ho
mis obtained ai the sale of the 7th October 1868, for limits ou
tne River Coulonge adjoining thèse. The ainouiU of Bonus
and Ground Ront to be deposiled withiii one nionthtfrom lh*i

date of your letter of notice to the several parties.

A. J. RU9»(.L,
C. T. A.

Ottawa.

(Signed,) E. E. Taché,

Assl. Commissioner.

LiMITBI DE HaMILTON BT FRÈRK.S.

Encore un trop gro« mensonok.

R. Harnilton & Frères (diverses rivières comprises dans les

agences de l'Ottawa Supérieur et Inférieur), possèdent actuel
lement 2022J milles en superficie, en tout et partout. Ces li

mites ONT toutes été acquises avant la Confédération et les

384 milles d'augmentation mentionnés dans la brochure n'ex-
istaient point. (Voir pages 4, 5. 6 et 24, appendice 40, «874.

Limites DE A. C. Galdvvkll.

A. C. Caldwell, 149 milles sur la Rivière Noire, toutes ac-

cordées AVANT LA CONFÉDÉRATION, excepté '2IÎ milles

acquis le 13 Sept. 1868 de MM. Cruici et Bryson et non sujets

au paiement du bonus de transfert.

Limites de T. F. Ross.

T. F. Ross— 150 milles sur la Rivière du Lièvre, acquis de

M. Wadsworth, bonus de transfert payé le 3 de Mars 1873.

Voir l'état fourni à l'Assemblée Législative en 1874.

limites de m. wadbworth.

Les limites de M. Wadsworth ont été octroyées le 1er. Fév.

1872, à raison de $12 par mille carré ; ce montant a été payé
le 3 Mars 1873.

Littre d'octroi.

Sir,

Québec, 22nd Febry. 1873.

You will receive nerewith the descriptions of timber limits

A B C &. D, on the west side of River du Lièvre gianted

to Mr. Janies Wadsworth per Departnieiital letter of Ist

Feby. 1875.

Thèse limits contain an area of 150 squar» miles, more or

less.

On payment of Bonus and Oround Rent as follows, you
will plea^e issue the required license*.
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150 Square milles a Bonus $12-
*'oXnnn

(îround Renl
ôW.w

$2100.00

I also enclose a skelcli showing Ihese limitf.

(Signed), fi. E. TACHÉ
Asst. CommiSBioner.

€hs. E. Belle, Esqre. ")

C.T. A, ^

Mo.i'.real. )

Limites oe Gurhier.

.1. W. Carrier.—Petite Nation, 40 mille?.
,

M. Cnrrier ne possède aucune limite sur la Bivier* Peine

Nation. Voir appendice No. 40 de la page I9me. a la Ibme.

Limites de J. F. Gaijdkt.

1 F Gaudet, 244 milles, bonus de $12.00 par mille payé le

2 isiorembre 1872. Voici une lettre adressée à l'agent, a ce

sujet et qui prouve le mensonge de la brochure.

Québec, 15th March 1873.

Sir,* •

Yoii will receive herewith descriptions of Timber Bertks

No l Middle Brandi, Nos. 1 & 2 North Kast Branch, and

Nos 1 ^ "^ Norlh West Branch of the River du Lièvre, 'iwar-

dpd'to Mr J F. Gaudel. The Bonus and Ground Rent hâve

been paid'at this Department on the 2nd November 1872,

as foUows, viz :

244 square miles a Bonus $12. per square mile... 12928.00

Ground Rent _r__
$3416.00

You will please issue the required licenses aad transmit to

Mr J. F. Gaudel at Three Rivers on receipl ol this.

E. E. TACHÉ.
Asst. Commissioner.

Chs. E. Belle, Esqre. ")

C. T. A.
[

Montréal. j

Limites de James Ward.

lames K Ward—2'/ 2 milles, sur cette superficie 40 milles

ont été octroyés le 16 Août 1871. bonus $20 par mille, TOir

rapport du 27 Nov. 1872,1e reste a été acquis avant la Con-

fédération. Voir appendice No. 40, pages 23 et 24.

(Signed,)
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LETTRE d'octroi.

Québec, 16lh March 1872.

Sir,

You t\ve hercby aulhorised lo issue a license in ihe name of
>'•' James Kewly Ward, of Montréal, for the space indicaled

Ly green outlines on llie accompaying sketch being Berlh 31

belween tlie Maskinongé creek branch of River Rouge and
the head of the Ronge Branch of Petite Nation River, con-

taining 40 square miles @ Bonus $20 per square mile. $800 00

Ground Rent 80.00

$880.00

Mr. Ward will p.-iy Ihat amonnt in yonr office.

A proper description of this space will be sent to you in a

couple of days.

(Signed,) E. E. Taché,

Asst. Gommissionen
Chs. E. Bbtlle, Esqre

G. T. A.

Montréal. I

Limites de M. Andrew Thompson.

Andrevv Thompson—St. Maurice No. 7 Est 50 milles.

Elles ont été octrovées le 4 Octobre 1864 à vente publi-

«|(ie à J. K. Ward, i nsférées à M. Thompson le 24 Décembre
1873. Ce transfert n était pas sujet au paiement de bonus,
étant le 1er transfert sur octroi fait avant 1868.

Limites de G. Baptist.

G. Baptist en 1871, possédait 1801 milles et possède encore
la même superficie, 1891 milles. V^oir appendice 40 de la page
25 à la page 33. Toutes ces limites ont été acquises AVANT
LA CONFÉDÉRATION, excepté 50 milles achetés à vente
publique en Septembre 1868. Il ne faut pas confondre G.
Baptiste et fils du St. Maurice avec Alexandre Baptist qui
possède des limites dans l'agence de l'Ottawa inférieur, toutes

acquises à l'encan. Voir page 13 du rapport daté du 27
Novembre 1872.

Limites de M. Stuhhs.

W. Stubbs, 200 milles octroyés le 25 Juillet 1871, le sur-

plus, 27 milles et demi, qui s'est trouvé compris dans la des-

«ription donnée dans l'octioi a été payé à raison de $8 par
mille carré le 22 Nov. 1872.
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Lettre d'octroi.

Québec, 25lh July 1872.

Sir,

Yoii arc hereby aulhorised to issue L'censos to Mr. Wil
liam Hamilton Stubbs of Ottawa for the terrilory described
below on the Eastside of thfc River Gatineau as ndicaled
on the sketch herewilh, viz :

Commencing on the East shore of River Gatineau at a
point four miles, direct distance, below the forks where the
North East and North Wost Branches unité, theuce due
South East 10 miles, Ihence due South West about G miles to

inlersect the South West outline of I^ièvre Limil No. 1 pro-

duced, Ihence due South East about 1^ mile to the Northern-
most angle of River Piskatochin Berlh c 1, theuce along the
north vvest outline of said Berth c 1, the north west and the

northern outlines of License No. 218 of 1870-71 and the

East and North outlines of Licenses Nos. 31 and 1'.)7 of 1870-

71 to the River Gatineau, theiite up said River to Ihe star-

img point containing about 200 square miles more or less.

Mr. Stubbs bas paid in this Department the Bonus and
Ground Rent as foUows :

200 square miles @ Bonus 88 $1600.00
Ground Rent 1872-73 400.00

(Signed,)

A. J. RUSSEI,, ESORE.
C. T. A.
Ottawa. I

$2000.00

E. E. Taché,

As8t. Commissioner.

LIMITES BROSTER.

Chs. Brouter, Rivi«>re Bostonnais, 210 milles octroyés le 14

Mai 1872, tel qu'inscrit sur l'état du 27 Nov. 1872, page 3, et

ne possède que cela en cet endroit, la surperficie de la limite

No. 11 Est, Riv. St. Maurice, n'étant que de 28 milles au
lieu de 48 comme indiqué ù la page 26 de l'appendice No. 40.

LI.MITIS WITHALI. ET ROSS.

Withall & Ross, possèdent 443 milles de limites dans les

cantons Watford, Risborough, Shenley, Tring, Marlow et

Gayhurst ; sur cette superficie 101 milles ont été acquis à
vente privée à un bonus de $8.00 payés le 3 Février 1872

;

la balance comprend des lots autrefois inclus dans les licences

de MM. Withall iv Ross, vendus sous prétexte de colonisa-

lion, et dont les ventes ont été annulées, lesquels par le fait



(le la cancellalion ont été réinsérés dans ces mêmes liccncc-s.

Voir compte rendu do l'Agent .J. A, Fortin, io Septembre 1873.

Lettre d'octroi.

Québec, 18 Août 1871.

Monsieur,

Vous êtes par la présente autorisé à émettre les licences

de Messrs. Withall, Rossai Co., dans loTownshipde Wàtford.

Ces licences devient être décrites par lots et rangs, et com-

prendre tous les lots non vendus dans ce Tovvnship.

J. A. Fortin, Ecr.
A. B. cV T. C.

St. Joseph,
Beauce.

(Signé,)

1

1

Limites de Larol'che.

E. E. Taché,
Asst. Commisiaire.

Alfred Larouche, Bergeronnets, 25 milles octroyés le 27

Octobre 187L Bonus de $5 payé le même jour.

Lettre d'octroi.

Québec, 27th October 1871.

Sir,

Mr. Alfred Larouche lias Ihis day paid in this department
Ihe sum of 8175. Bonus and G round Rent of currenl season
for a timber limit granted to him, as per following descrip-

tion and sketch eiiclosed.
" On the East Side of the Petite Bergeronne River and

Lake," " commencing at Iho month of a small stream run-

ning to the East side of said Hiver above the first falls,

Ihence going up said River and Lake ten miles, by
açe width of 2J miles from the water sido, formiii an aver
of 25 square miles." g an area

Bonus $5 per square mile $12500
Ground Rent 1871-72 50.00

$175.00

Mr. Larouche is to hand you this letter and wait for his

license which you will please deliver to him without delay.

Geo. Duheroer
G. T. &
Murray-Bay

(Signed,) E. E. Taché,
Assl. Gommissioner.

, ESQRE.,
L. A.
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LIMITES BIVOSTER.

Chs. Broster, Rivière Malbaie, 570 milles
fJ>n;^^:^l«^^^^^f.

du 29 Décembre 1809. Montant
P.'JY^ PO^^^P//

Ta l'Io .

lpsarréa"es de rente foncioro, le 30 Juin 18-3. Ld jab<o i

nonïïannelle œ n'a pas' été entré dans l'état, de 18-1,

.-'es mJrcetto épo.m Mr. Bi-oster n'avait pas tenmne 1
ox-

ploration Sn U-nitoire de la rivière Malbaie et que la super-

ficie à être octroyée n'était pas arrêtée.

Voici la lettre qui explique ce deai :

Department of Crown Lands,

Québec, 29 December 1869.

Sir,

The farther delay asked by your letter «^ «"/^^^ ;;|^>.;
"P^^^

3Ul July 1871 to complète your explorations of Rivei Murray

^^'^ou wTu nUsettort Ihe expiration of that delay to de-

noIiUhe Bon s of 5^^^ and Ground Rent $2,00 per .quare

S for the extent you may sélect, lailing wh.ch the privi-

lège granted will then expire.

(Si

}

gned, E. E. Taché,

Asst. Commissioner-

Chs. Brostkr, Esqre
Quebic.

LIMITES DE G. B. HALL.

G. B. Hall, Granborne, 17 milles octroyés le 20 Août 187?,

bonus de $t).00 payé le même jour.

Lettre d'octroi.

Québec, 20 Août 1872.

Monsieur,

Vous êtes par la présente autorisé à émettre des licences

au nom de George Benson Hall, Ecuyer, de
<=f

/«),!'«' P^'J',

les lots mentionnés dans la liste ci-jointe, dans les lo>^osbips

de Langevin, Buckland et Granborne, savoir :

Langevin 27 milles carrés.

Buckland 4

Granborne 10

41

Bonus à $6 par mille carré ^^82 00
Rente B'oncière _____

. , $328.00

a
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kir. Hall a payé retle soinine à ce DéparteiiKMit.

(Signé,) K. F']. Tachk,
Assi. Commissaire.

.1. A. Fortin, Ecr.^
A. B. i<4. T. G.

St. Josepli,

Beauce.

r

Limites oE N. Têtu <k Cie.

N. Tt'lu et Gie., Bergeroniiep, possèdent 409 milles sur la

rivière Escoiiinains, octroyés conmie suit :

A vente privée avant la Confédération 10 milles.

A vente publique en 1874 297 "
A vente privée par lettre du IG Avril 1B72 93 " à

raison de $5.00 de bonus, le montant a été payé le 9 Jan-
vier 1874 avec tous les arrérages de rente foncière depuis la

date de l'octroi.

LETTIIE OOCTHOI.
.

Québec, IGlU April 1872.

Gentlemen,

In reply to yonr letter of 2-2nd ultimo asking for certain

timber liinits on Hiver Grande Bargeronnes as per accompa-
nying sketch, I hâve to inforin you that Ihe territory des-

rribed below isavvarded to Messrs. N. Têtu & Co's. Estate, at

a Bonus ot $5.00 per square mile, viz :

Escoumains No. I West containing oô square miles.

The whole as appears on tlu? sketch herewith, area 9'i

miles $380.00
1»8.0()

$368.00

On payment of tins amount instructions vvill be given to

ihe local Agent to issue ihe reipiired licenses.

(Signed,) E. E. Taché,

Assistant.-Gommissioner.

To Messrs. John Ross ^^
E. Chinic, i

Trustées Estate,
(

N. TÊTU & Co. Québec, j

Limites de D. Morin.

Les limites de D. Morin, 4 nailles à Ditchfieli, ont été oc

troyé en 1871—voir compte rendu de l'Agent Farwell du

mois de juillet : montant payé ce jour même.
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Limites DE Withall et Ro»h.

Les limilcs de Withnll ^ Ross, 19 :./(> n-illos ont 6lé oc.

troy6, AVANT i>A coNFÉDKUATioN, le 2G Octobre IBbO, a vente

publique. Voir appendice No. 40.

Limites de Weston et Audie.

Weston & a. Addie, '2^ milles octroyés le 30 ''/l'i^'ei.^^^''

à raison de «10 par mille carré, montant paye le IS rsov.

1871,
lettru d octroi.

Québec, 30tb Januury 1871.

Sir,

You are hereby autborlsed to grant a liceiise to Messrs.

lleorRo H. Weston and Cyrus G. Westman to eut timber on

the lots mentioned in your letter of 22nd November last, m
the Township of Dudswell, viz :

S W 2 . S. W. i 27.28 in 8lli Range.

19.2 . S. W. i 27. in 9lh Range.

22 23 i" ^O^h Range.

The bonus" to be«10 per square mile in addition to tho

Grround Rent.

Sav 24- square mile @ Bonus 810 = Çi-J.t)U

Ground Rent tC.OO

$38.50

E. E. Taché,

Asst. Commissioner.
(Signed),

Wm. Farwell, Ei-'ire. ")

G. T. ik L. A.
[

Robinson, P. Q. )

Limites DE James GiBit Ross.

Les limites de James Gibb Ross, Whitton 34 milles lui ap- -

nartieinent «n vertu de transfert de G. S. Glark, Pope ?. Cie.,

SaÎMë5Déœmbrel873. Ge transfert est exempt de bonus,

étant le premier sur celte limite octroyée avant 18b8.

Limites de John Scott, Hampdes.

John Scott, Hampden, 4^ niiUes, en v-ertu de tj-^^sferl de

Horace Sawyer, montant dH bonus de transfert «?4.b7 pa^e

le 29 Nov. 1873. Voir compte rendu de l'Agent larwell du

mois de Novembre 1873.

Limites de Gauruav ^ Routh.

Garbrav & Routh, 64 milles sur la rivière Verte, octroyées

le 23 Oct. 1872, à raison de 85 par millecarré ;
montant paye

le26 Janvier 1874.



0»

I.KTTHE d'oCÏHOI.

Québec, 23rd Oclober 187-2.

Gentlemen,

In reply lo yonr lotler of Ist .lune last, 1 hâve lo infonn
yon lliat tho Honorable Cop'inissioner granls you llio privi

lege of exploring the tei-ritory watered by the River P»)nte

côte on the iiorth side of the St. Lawrence, and of selecting

Iherein 30(J si;uare miles of limber limits, before Ibe I5th ol

Jnne 187^ 'Ihe bonus lo be 84.00 per square mile.
The vacant lands of the Ciown silualed on the river Isb

Verte are also granted to you at a bonus of $5.00 per squar«
mile.

(Signed,)

Messrs. Carbray ^ Routh,

}

Québec.
)

E. E. Taché,

Asst. Commissioner.

Limitées ûe riAKER.

E. H. Baker, 14 milles dans Armand et Damers, octroyé»
en vertu d'une lettre du 20 Février 1872, montant payé le 22

du même i. ois.

LKTTRE d'octroi.

Québec, 20 Février 1872.

Monsieur,

Vous êtes par la présente autorisé à octroyer une licence à

M. F H. Baker pour les lots du Rang A du TowQship
Armand et du Rang Nord de Deniers mentionnés dans son

application qui accompagnait votre lettre du 17 Décembre
dernier, pourvu que ces lots soient vacants.

M. Baker devra payer un Bonus de $5 OU par mille carr^î

en sus de la Rente Foncière de la saison courante.

(bigne,

Chs. T. Dubé, Kcr, ^

A. B. & T. C.
I

Riv. du Loup.
En Bas.

E. E. Taché,
Asst. Commissaire.

LIMITES I>E M. MUIRHEAO.

Les limites de l'Honorable Wm. Muirhead, 327 milles, dans
les agences de Montmagny elGraudville ont été octroyéfii

le 16 Mai 1872, montant' payé le 15 Juillet 1872, tel qu'entré

dans l'étAt fourni à la Chambre d'Assemblée le 27 Nov. 1872,

et tel qu'inséré dans l'appendice No. 40, pages 3G et 37.
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I. :

LBTTnE D'OCTnOI.

Québec, 6lh May iSTî.

Sir,

In reply lo your letler of 18tli Instant askins,^ certain tim-

ï>cr limits in the lerritory watered Ity Ihe tiibntariesof River

St. John, I an' to inform you U tho Honorable Comnus-

Moner gra ..s you the foU'ovving limits at a Bonus of *'0
fno

Mjuare mile in addition to the annual Ground Uent of 9i.W

per square mile, viz :

No. U
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Limites de Cary et Anliffe.

Cary et Amliffo en 1874, il n'y a point de limitus sous li-

cence au nom de ces personnes,voir appendice No 40.

TilMITES DE M. T. WyaTT.

M. T. Wyatt, rivière Valin, 110 milles ont été octroyées lo

20 Mars 1872 de la manière suivante : 69 milles à 82.00 do
bonus, 41 milles à $5 payé le 18 Avril 1872.

LETTRE d'octroi.

Québec, 20lh Mardi 1872.

Sir,

In reply to your lelter of I8th Instant recapitulating
your several applications for licenses on River Valin and gi

ving proper descriptions of Ihc localities applied for amoun-
ling altogetlierto 1 10 square miles, I hâve to remark thaï

partof the territory described has a'.ready boen granted to

you, viz : 4i square miles on 25lh August 1871, and 2.5

•square miles in January last.

69 square miles @ Bonus $2.00 $138.00

the balance of your application 41 square
miles is now granted to you at a Bonus of $5.

per square mile 205.00

Ground Rent on the whole 110 milles @ S2.00 220.00

$563.00

Less paid by Mr. G. T. Pemberton for you on
2 Dec. 71. 176.00

$387.00

On payment of Ihis amount $387.00 instructions will bo

to issue licences in your name.given to the local Agent
I bave to observe that several

Tremblay are sold and are iiot

area granted to you.
(Signed,)

M. T. Wyatt. Esqre. )

Québec. j

of the lots in Harvey and
therefore includeci in tho

E. E. Taché,
Asst.-Gommissioner.

Limites de 0. Gauvin.

0. Gauvin, 158 milles sur la Rivière du Loup, octroyés le

22 Oct. 1872, le terrain vacant sur la dite rivière estimé en
1871 à 100 milles. Après vérification la superficie s'est trou-

vée être de 158J la quelle, à raison de 8 piastres par mille car-
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rc, a été payée le 29 Janvier 1874. Mr. Glover a de noureau
payé sur ce màmo territoire un bonus de tr<tnsfert de $8 par
mille, le 21) Janvier 1874.

LETinE d'octroi.

Québec, 2'i Octobre 1872.

Monsieur,

En réponso à votre lettre du IG du courant, j'ai l'honneur
de vous informer que l'Honorable Commissaire tous accor-

de le territoire vacant sur la Rivière du Loup au Sud du
Fleuve St. Laurent à un Bonus do Î8.00 par mille carré.

OliTier Gauvin, Ecr
Québec.

(Signé,) E. E. Taché,
Aist. Commissaire.

Limite» de W. E. Butchaht.

W. E. Biitchart, 16 milles. Rivière Rimouski, en vertu de
lettre du 24 Avril et 10 Mai 1872, montant payé le 3 Mai 1872.

LETTRE d'octroi.

Québec, 16 Mai 1872.

Monsieur,

Référant à mi lettre du 24 ulfinio ot à la vôtre du G du
courant, j'ai à von> dire que vous devrez donner des licences

à Messrs Chaiifour J?«. fils et Mr. Biitchart, pour la saison

1871-72 d'abord, afin de couvrir leurs o,)éralioMS de l'hiver

dernier, et vous les renouvellerez quand ils paieront la

rente foncière d'ici an 5 Décembre prochain, vous en agirez

de même pour la limite demandée par M. Butcharl sur le

Petit Rimouski et qui lui est accordée au.x mêmes conditions

que celle sur le ftrand Rimouski.

(Signé,)

J. B. Lepape, Ecr., )
A. B. i^ T. C. ^

Rimouski. j

E. E. Taché,
Asst. Commissaire.

L.ownds ^. Frères, de Gaspé, possèdent 180 milles acquis
comme suit : U'5 milles à vente privée par lettre du 15 Dé-
cembr.^ 1868 à un bonus de $2.00 par mille payé le 2 Janvier
1869, la balance a été acquise à vente publique en 1873.

Li.MiTES de h. King & frères.

Henry King ik Frères possèdent 414 milles sur la Rivière

Paboi et dans les Cint)ns Newport et Pori Daniel, acq iis en
vertu d'une lettre du 1er Octobre 1872, à raison de $10 00 ptr

mille cirré. Fin référant à la page 35 de l'état fourni à la
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chambre, le 3 Dicembre 1872, l'on aurait pu voir que cet

octroi avait été fait aux MM. Kiiig, mais (jue la sup3rficie ni)

pouvait être alors spécifiée.

Le moutaiit a été payé le ô Décembre 1872 et le 2t No-
vembre 1873 avec arrérage de rente foncière.

LETTRE d'octroi.

Québec, Ist October 1872.

Gentlemen,

In reply to your letter of ils*, August last, T bave tlie bonor
to inform you tlMttbe honorable Goinmissioner bas granted
yon ail the vacai:t territory on River Pabos and its iributa

ries at a Bonus of SlO.Ol) per s([nare mile.

Yon will plf'ase furnish descriptions of llie limits you
wish to bave in Ihal ItM'rilory and deposit at tbis dep-.irtm<Mii,

Iho bonus and Ground Renl.

Messus. King, Brothers,
Soulb Québec.

Autres

(Signed) E. E. Taché,
Asst. Commissioner.

mensonges.

Le Profes:seur brocburier fatigué de mentir sur ce ton, va-

rie la note et Irouvine le texte d'une loi, pour accuser le gon
vernement, ce qui est d'un bel exemple pour un professeur

de droit :

Citons la brochure, page l"2 :

" Si l'on veut S3 couvanicre davantage du honteux trafic que
le gouvernement a fait du domaine public, il sutlit de corn

parer les états spéciaux mentionnés ci-dessus avec l'état des

transferts de limites publié dans la dernière Session, à la

deniandi' de- M. Fiacliand, député de St. Hyacinthe.
D'api'ès un lèglemenl [)assé le 5 Octobre I86S, tout trans

fert de limites est sujet à un bonus de 88 par mille carré,

cest-à-diie que le gouvernement doit exiger pour chajue
mille de limite vendu par un particulier à un autre particu-

lier, un droit d<.' $8 jt^r mille.

N'ayant des étals dans lesquels les noms des propriétaires de
limites sont mentionnés, (jue pour les années 1871, 1872 et

1873, on ne peut découvrir que les fraudes commises par le

gouvernement depuis le 31 décembre 1871 jusqu'à la fin de
novembre 1874.

Un Réveremj m. Usborn a transféré 232 milles à M. Poster,

sans payer de transfert. Présent 81856, (Voir Rap. 1871,

pag(! 14. Appendice 40, page Gk
James Smiudun. —Tr. usferl des limile.s de Maganicipi à

Bell i*tWhite : 272 milles. (Voir Rap. Spécial 1871, pages
12 et 13 Appendice 40, page 1G). Présent $2176.
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e cet

;ie 11 1)

No-

va-

ù la

pages

HiTCHiE ^ CuLL.—Transfert a Uoss. (Voir Rap. Spécial 1871,

pape 30. Appendice 40, I87i, pages -25, "27, 29) : Iliviè

res Frencli, St. Mauiicc, Venuiilon, 412 milles à 88-$353t)

Joli présent à M. Ritcliie.

J. 0. Méthot.—Transfert à Atkinson. i Voir Hap. Spécial

1871, pag(î 20. Appf'iidict! 1874, pagn 32i. Koiiiiemonl,

25 milles à $8—8200. FVésenl à M. Mélhol.

.1. 0. Méthot.—Transfert à G. B. Hall. (Voir mômes pages».

Stoneham, 29 milles à «8 = $232.

C. Bhoster.—Transfert {i Lillle & Ghristie. iVoir Rap. Spé-

cial l87Kpage27. Appendice 1874, page 28). 290 milles

à 88 = $2320. Encore nn joli présent.

Caby ^ GuNLiKFE.—Transfert à GunlilTe ^Stevens. (Voir Raj).

Spécial 1871. page 38. Appendice 1874, page 3G|. 262^
milles, moitié 131^ milles = $1050. Il y a de plus chan-
gement de limite.s : 38 milles dans le lownship Palton
ont été échangés ponr 38 milles dans Arago. On a ajouté

le town>hip Talon, 50 milles.

TÉTU.—Transfert à Marchmont. (Voir Rap. Spécial 1871,

page 40. Appendice, page 37). 184 milles à $8 = $1472.

(i. FoHEST.—Transfert à Price. (Rap. Spécial 1872, page 3.

Appendice No. 40, page 45). Rivière Sault-au-Gochon,
334 milles à $8 ==$1872.

D. Gauthier.—Tr<?nsfeit à Price (Rap. Spécial 1872, page 3,

ligne 7e. Appendice No 40, page 45 1. Rivière Noire, 35

milles à $8 =280.

W. Stoddard.—A. Ross. (Rap. Spécial 1871, pages 30 et 31.

Appendice 1874, page 26) Rivière Mechinack, 100 milles.

150

90

100

Ge transfert a été (effectué en 1873, M. Fortin, Commissaire
446 milles à $8 = $3568." •

Vous allez voir tomber tontes ces accusations, dès que
nous aurons cité m entier le texte de la clause tronqué par le

prof ssenr. Voi(;i la clansd :

" 4o. Dans tous les cas df transfert de limites, ces transferts

seront snjnts au paieme.it de huit piastres ($8.00| par mille
carré sur chaque liinitr>, et en proportion si une partie seule-

ment de ladite lioiile vîsttranférée, oiisi le détenteur de licence

s'adjoint tin ou plusi«nirs associés
; exrcjHdiii toutefois le premier
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trnmtfrrt dr limitrs arrnrdrrx nvnnt li' 10 jnnvicr I8fi8, Irqupi w
sera pas sxijpl au iiaicinriU du dit hoiins de $8.00 par miUc carré.

Voyons, franclieiTKMU l'inltMilion do tromper pout-ello (Hro

mieux proiivétHiiic dans cf (;iis, un avocat, nu professeur, un
journalistf, capable d(> r-'eourir à de pareilles supercheries,

peut-il avoir droit à la confiance '/

\ji\\ mot mainlonaul sur chacun des transports fait on vertu

de la loi :

Rvd. M. l ;si)orn à transféré 232 milles à M. Poster sain

payer de bcMins, car cette éttuidne de limites lui ayant été oc

troyées avant le 10 Janvier 18(58, elh; n'était point sujette au
bonus. M. SncHld'Mi tran>fer ses limites de la Maj^anacipi.

272 milles à MM. liell & Whites, sans payer de bonus pour la

inéme raison.

Il en est de mémo do MM. Ritchie &t Cnll, de M. J. 0. Mé
thot et de M. Hroster.

M. Cary, de la Société Cary ^ Cunliffe a payé le 5 Décem-
bre 1871 sa part dt; bonus sur les limites qu'il possédait. Voir

retour de l'agent Breen de cette date. Ce bonus n'a pas été

inséré dans l'état fourni à la Chambre parce qu'il n'était que
partiel.

M. N. Têtu à transféré ses limites à M. Marchemont, et il

n'a pas été exigé de bonus, vu (jug M. Têtu avait acquis ces

limites avant le 10 Janvier 1868, et qu'il en était exempté
par les règlements.

(i. Forrest, limites Saut-au-Cochon. M. Price ayant payé
le bonus et la j'ente foncière sur ces limites, les licences ont

été octroyées en son nom et ne .''ont jamais été au nom de

M. Forrest

D. Gauthier, limites Rivière Noire. Mr. Price ayant payé
le bonus et la rente foncière sur cds limites, les licences n'ont

pas été octroyées à d'autres personnes (ju'à M. Price.

M. Stoddart à transféré à M. Ross les limites décrites dans
la brochurt^, et il n'a pas été exigé de bonus, car il n'était pas

exigible, les terrains transfér' l' étaient pour la première
fois depuis le 10 Janvier 1868.

M. Nelson a obtenu la conoossion de 200 milles do territoi-

re sur l'Ottawa, le 2 Nov. 1872, comme il appert au rapport
spécial de 1872, page 2, mais n'ayant point payé le bonus
requis, cet octroi est aujourd'hui forfait.

'

.
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vorlu

l^es nom:> df MM. Fin.îland et Di-apcr napparaissfftit point
dans l'état de I87i pour lioniio raison (jne ces MM. ont tran«-

Jor»! leur limite de la Temiseaniingiie à Kdward Wright,
romme dit plus hant, le 15 Janvier I87'2 et cnmmo MM.
[•'ingland ?< Draper avaient obtenu celte limite, le 6 Déceni-
lire M59, ils étaient e.xenipls dn paiement de bonus de trans-

fert.

Le nom de M. l). C. Thompson n'apparait pas non plus dans
i'élat de 187., fiarce (|ne ce mosieiir a transféré sa limite de
I;i Rivière Ottawa à M. E. B. Eddy, le 4 Août 1873, et (jue

M. Thom[).son tenait cetie limite depnis le '21 Février t85U.

Le bonns de transfert n'était pas exigible.

EnCOHE une loi DEfir.L'RKE.

D'après son mi^me système de mensonge, l'antenr de la

hrochnre attribue à M. Beaubien, une loi qui a été passée

avant la Confédération et qu'on n'a fait depuis ({ue rendre
appliqnable.

C'est la loi qui permet au Département donnuler les ventes
pour non-paiement. Ajoutons que le Département n'abuse
pas de cette loi, vu qu'il n"a encore annulé qu'une seule vente
pour non-paiement et cela parceque l'acquéreur avait insulté

et menacé l'agent des Terres. Voici ce que dit la brochure :

" Comme si les pouvoirs qu'il avait eus jusque là ne lui

avaient pas suffi pour persécuter les colons, le gouverne-
ment conservateur présenta, à la session de 1872, un Bill

pour autoriser le Commissaire des Terres de la Couronne à

confisquer les terres des colons arriérés dans leurs paie-

ments, et cela, sans leur donner d'avis et sans leur rendre
ce qu'ils auraient payé au gouvernement. En vain M. Four-
nier et plusieurs orateurs de ! Opposition s'élevèrent contre

celte loi de spoliation ; en vain M. Laurier fit à ce sujet un
des plus éloquents discours qu'on ait entendus dans notre

Parlement ; la majorité servile (jui appuyait le ministère vo-

la la mestire, et elle forme aujourd'hui la loi du pays.

(Voir Statuts de 1872, ch. 8, sect. G). Aujourd'hui, grâ( 3 à

celte loi, il n'y a pas un colon qui ne soit exposé à se voir

dépouillé de la terre ([u'il a arrosé de ses sueurs et à se voir

jeté sur le chemin, sans obtenir le remboursement d'un seul

son sur tout ce qu'il a payé au gouvernement."
l.e professeur brochurier devrait savoir quela loi de

1872 n'est pas celle qui autorise le Commissaire des Terres
à révo(|uei- les ventes, confisquer les terres, etc. Un statut à

cet effet a été passé en 1800, (voir ^Oe sect. 23 Vict., ch. 2)

partant bien avant la Confédération. Peu après, le gouver-
nement libéral est passé par le pouvoir et a su béniflcier
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«les nvanlagos r<^sult.aiiL de cello tiagi; législation
;
au moins il

n'a pas jujié à propos do la l'airo ahiof,'t'r.

Aujourd'hui c'est eu VHi'tu do la 20(' soct. do l'art»? 32e,

Vict. oli. II, passé en 1811'.), ijui n'est qu'uni; répétition do la

loi, cltétî plus haut, (juo l'on npére les révocations do vonli».

lift Ge socl. dt; l'acto do 1872, cli. 8, n'est qu'uni; disposition,

déclaraloire ot explicative adoptée [)Our faire disparaître cer-

tains doutes, etc. Qu'on lise et; dernier acte.

Pour écrire de telles choses il faut doni; être, ou di; mau
vaise foi. ou hien ignorant des lois (|ui régissent la vente et

radmsnistration des Terres Publiques.

Nouveaux menjonoes.

Plus loin, on lit dans le brochure :

'' L'examen de ces documents aurait permis d'établir (jne,

chaijue année, le gouvernement a fait présent à nue seule
maison de commerce, de 50 à 60.000 billots et plus.

" L'augmentation, en 187i, a été de 34,721) billots de pin
au-dessus de 17 ponces, de l?<,7r)5 billots di; pin au-dessous
de 17 pouces, et de 145,58(3 billots d'épi ette. (Voir Ap|)en-
dice No. 10, 1873, page 13. Appendice No. l'2, 1874, page 15).

Voilà pour un seul Comté."
Voici ce qui en est et nous défions le brocliurier de prou-

ver son accusation.
En ce qui regarde l'augmentation exceptionnelle dans la

quantité de billots faits dans l'agtMice de Glucouliiui, elle est

facile à expliquer, puisqu'elle comprend 140,000 billots coupés
sur des terres concédées depuis I8G8 et pour lesquels, l'agent,

par malentendne, n'avait pas exigé les droits de coupe, et qui
ont été payés en entier l'an dernier.

Le brochurier parait avoir une haine profonde pour MM.
Beaudet et Robitaille, il revient encore à la charge contre
eux à la page 17.

" Le gouvernement n'a rien fait payer à MM. Robitaille,

Beaudet et Girouard. Présent $2034.50. Seuls MM. Eimis
et Montgomery ont payé pour leurs limites de 8 milles

d" étendue chaque.
" Les amis King et autres, de Gaspé, ont aussi eu leur part

défaveurs. L'étendue des limites de Gasp voir appendice
No. 40, page 41) est de I313J^ milles, à $. par mille, égale

$2,624.66 ; le montant collecté par M. Kden est de $404. par M.

Roy $833, en tout $1,297. Perte pour le pays, bénéfice pour
MM. King ^ Cie. $1,329. L'année précédente le prés;iil

avait été de $358."

Quant au paiement des rentes foncières de Messieurs King,
Louis Robitaille, Girouard et Beaudet, comme il a été fait

quelque temps après l'octroi, il a été dilïicile de le faire en-
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trer ailleurs que dans la colonne des bonus des divers rap-

ports, les liceiitcs rouvrant ce territoire n'étar.t émises que
dejjuis quehjucs mois.

Toutefois si l'on veut consulter les livres du département,
l'on verra (pie les rentes foncières et bonus ont été payés en
temps opportun.

Ce n'est pas tout, écoutiv. uu nouveau nu;nsonj?e.
" Non content de n'avoir point f.iit payer les rentes fonciè-

res à MM, Hobitaille, Meaudet et (lirouard, ou voit à la [tage

IX du rapport de IH74, (pie 1(3 j,M)uverneineiit a fait relever

les rivières l'abos, Daniel, Cascapédiac, Honaventuie, pour
pouvoir placer " les locations des dicers propriélairrs de coupPi
•• de hbis oclroj/crs dnvs la pruinsulf de Gaspc. Crs travaux,
•' ajoute le Coininissaire, jtafAe suivante, )iuus font connaître
" les ressources forestières, et sotit indispensables aux officiers
•' préposés à lu perception des droits de coupe en leur permettayil
" da suivrr toutes les explaH'itions d' un chacun avec connais-
'• sance de cause." Voilà la preuve complète que le gouver-
nement a fait explorer pour le bénéfice de ses amis, des rivières

(]ne, d'après les règlements du bureau, ils devaient faire

explorer à leurs propres frais. Vovez Rapport Spécial de

1872, page 44."

C'est une fausseté.

Le départeinenl des Terres n'a jamais fait exécuter d'ex-

ploration pour Messieurs (lirouard, Beaiidet et Hobitaille
;

ils ont exploré à leurs frais le territoire qu'ils ont choisi. En
s'adressaut à ces messieurs le compilateur de la brochure
pouri a se procurer au juste le coût de ces opérations. Le
gouverueniiMit a fait arpenter les rivières sur lesquelles les

limitt>s des Mt'S<ieurs sus-nommés ont des octrois, aJiii de pou-
voir les localiser correcteiuent, et ne [tas donner à un ce rpii

apnartieut à l'autre, et établir au juste la grandeur et la po-

sition de chaque octroi.

Après avoir refuté à peu près les plus gros mensonges,
p"''.s n'avoiit plus (pi'à dire, relativement du reste

;
ces men-

songes, ces calomnies que nous venons de réfuter, nous iont

voir la valeur de tout l'ouvrage. Un homme qui essaie de
tromper scienment, ne mérite aucune confiance. Ab inulto,

disce omnes. .




